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Arrêté ministériel du 19 juillet 2018 portant nomination des commissaires aux projets intégrés et aux
examens menant au brevet de maîtrise.

Le Ministre de l'Éducation nationale,  
de l’Enfance et de la Jeunesse,

Vu la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle, notamment les
articles 32, 34 et 35 ;
Vu le règlement grand-ducal du 31 août 2016 portant sur l'évaluation et la promotion des élèves de
la formation professionnelle et abrogeant le règlement grand-ducal du 9 juillet 2013 déterminant : 1.
l'évaluation et la promotion des élèves des classes de la formation professionnelle de base et de la formation
professionnelle initiale auxquelles les dispositions nouvelles de la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant
réforme de la formation professionnelle s'appliquent ; 2. les conditions d'attribution des certificats et diplômes
sur la base des modules acquis et mis en compte pour l'apprentissage tout au long de la vie ; ainsi que le
règlement grand-ducal du 9 juillet 2013 déterminant : 1. la nature des modules préparatoires par type de
formation accordant l'accès aux études techniques supérieures ; 2. l'organisation et la nature des projets
intégrés.
Vu le règlement grand-ducal du 26 novembre 2015 fixant les indemnités dues aux commissaires, aux
membres des équipes d'évaluation, aux experts et surveillants des projets intégrés ;
Vu le règlement grand-ducal du 19 mai 2009 portant fixation des indemnités dues aux membres des
commissions d’examen, aux experts et surveillants des examens de fin d’apprentissage et des examens
menant au brevet de maîtrise ;

Arrête :

Art. 1er.
Sont nommés commissaires aux projets intégrés et aux examens menant au brevet de maîtrise, pour assister
le directeur à la formation professionnelle dans sa mission de contrôle :

Madame Nadine BASTIAN, conseillère de direction première classe au Service de la formation
professionnelle ;

Monsieur Eric BOSSELER, directeur adjoint à la formation professionnelle ;

Monsieur Laurent GOEDERT, attaché de direction au Service de la formation professionnelle ;

Madame Karin MEYER, directrice adjointe à la formation professionnelle ;

Monsieur Laurent SCHIRTZ, attaché de direction au Service de la formation professionnelle.
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Art. 2.
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel et copie sera transmise aux intéressés pour leur servir de
titre et à la Cour des Comptes pour information.

Luxembourg, le 19 juillet 2018.

Le Ministre de l'Éducation nationale,  
de l’Enfance et de la Jeunesse,

Claude Meisch
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